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RESEAU DES ORGANISATIONS PAYSANNES ET DES PRODUCTEURS AGRICOLES DE L’AFRIQUE DE L’OUEST (ROPPA)

Afrique Nourricière
 09 BP 884 Ouagadougou 09 (Burkina)

Email : roppa@roppa-ao.org; roppabf@liptinfor.bf ;
CONTRIBUTION DU ROPPA A LA 

DECLARATION DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE A LA REUNION DU COMITE MINISTERIEL DE SUIVI DES NEGOCIATIONS SUR LES APE

Niamey, 5 Octobre 2006

Les paysans et producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest se félicitent de leur implication dans les réflexions de la CEDEAO sur la préparation des négociations entre l’Union Européenne et l’Afrique de l’Ouest pour la signature d’un Accord de Partenariat Economique (APE). 

Cependant, au stade actuel des négociations en cours, de fortes inquiétudes demeurent quant à la possibilité pour les APE de permettre le développement d’un "partenariat  centré sur l'objectif de réduction et, à terme, d'éradication de la pauvreté, en cohérence avec les objectifs du développement durable et d'une intégration progressive des pays ACP dans l'économie mondiale" (article 1er  de l’Accord de Cotonou). 

L’APE implique que s’établisse, à terme, une zone de libre échange entre deux régions qui, de toute évidence, sont de force  inégale et à des stades différents de développement et d’intégration économique. 

Stades différents d’intégration

L’Union Européenne est une région de libre-échange confirmée qui fonctionne parfaitement et cherche à se consolider avec l’adhésion de nouveaux membres. L’intégration régionale en Afrique est plus une volonté politique qu’un fait économique. Les négociations sont encore en cours pour rendre effective l’union douanière et la mise en application d’un Tarif Extérieur Commun (TEC), instruments indispensables pour une intégration économique régionale.

Les échanges intracommunautaires de produits agroalimentaires représentent 75% des importations au sein de l’Union Européenne. Pour que l’Afrique de l’Ouest soit à ce niveau à l’horizon 2020, il faudrait qu’elle soit capable d’élaborer et de mettre en place des politiques sectorielles ambitieuses pour doubler à partir de 2008, ses échanges intra-régionaux qui ne sont actuellement que de 15%. Cela pose problème !

Cela pose problème ! L’exemple de l’UEMOA donnée comme exemple d’intégration réussie, est là pour le rappeler. Les échanges ont progressé de moins de 50% en 10 ans (11,35% en 1996, moins de 15% aujourd’hui).

Nous ne pensons pas que les échéances proposées pour les APE soient réalistes pour que la rentabilité économique de l’intégration régionale soit effective pour chacun des pays de l’Afrique de l’Ouest, avant d’aller constituer une zone de libre-échange avec l’Europe.
Compétition à armes inégales des secteurs productifs

Les écarts de productivité et de compétitivité des entreprises européennes et africaines (y compris agricoles) sont trop grands pour les mettre en compétition directe. Ces écarts sont accentués par les écarts technologiques et les différences des  mesures de soutien et de protection dont bénéficient les producteurs européens par rapport à leurs collègues d’Afrique. 

Les systèmes de soutien aux producteurs ont été affaiblis voire démantelés en Afrique de l’Ouest avec les programmes d’ajustement structurel au cours des années 80 et 90. En Europe, en 2005 les soutiens dont jouissent les producteurs agricoles sont estimés à plus de 107 milliards d’Euros dont plus de 70% représentent des mesures qui créent de graves distorsions des échanges dont les conséquences se ressentent fortement dans nos pays. 

Ces soutiens et le TEC trop bas de l’UEMOA expliquent en grande partie que les importations de denrées alimentaires en provenance de l’Europe aient presque doublé au cours des 15 dernières années. L’Afrique de l’ouest est devenue dépendante de l’Europe et d’autres parties du monde pour se nourrir. La dépendance sera encore plus forte si le faible filet de protection que constituent les droits de douane est supprimé avec la signature d’un mauvais APE. La CEDEAO ne pourra atteindre son objectif d’assurer la souveraineté alimentaire de la région avec la mise en œuvre de sa politique agricole régionale. 

A y bien regarder, avec les APE, si l’on tient compte des soutiens multiples à l’économie agricole européenne et des multiples barrières non tarifaires, notamment les mesures sanitaires et phytosanitaires, dressées par l’Union Européenne pour contrôler leurs importations, la compétition annoncée, risque davantage de se dérouler chez nous, sur nos marchés domestiques que sur le marché européen. 

Les paysans et producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest qui exercent leur métier pour se nourrir et s’affranchir de la pauvreté ne sont pas prêts pour cette compétition là. Nous disons que nous ne sommes pas prêts pour être alignés sur la même ligne de départ que des coureurs hyper entraînés, hyper encadrés et hyper dopés ! Pas du tout, prêts ! 

Nous ne pensons pas que les échéances pour les APE soient réalistes pour que nos systèmes de production soient à un niveau de performance comparable. Cela implique non seulement le démantèlement par l’Union Européenne de ses mesures de soutien à effet de distorsion des échanges mais surtout des appuis conséquents au développement agricole de la sous-région. 

Renégocier de nouveaux délais et d’autres alternatives aux APE

C’est pour cela que nous pensons que l’évaluation à mi-parcours des négociations sur les APE, doit être l’opportunité pour notre région de s’arrêter un instant pour :

· évaluer les chances d’atteindre les objectifs définis en particulier, l’éradication de la pauvreté et le développement durable, en entreprenant des études d’impact sur la base d’une démarche scientifique rigoureuse maîtrisée par la CEDEAO.

· mesurer nos capacités de mise en œuvre du processus d’intégration qui reste pour nous, paysannes et paysans d’Afrique de l’ouest, la base essentielle de négociation.

· renégocier de nouveaux délais pour la signature et la mise en vigueur de l’APE d’une part et de la création de la zone de libre échange UE-CEDEAO d’autre part, lesquels délais devraient être suffisants pour parachever l’intégration régionale et atteindre un seuil acceptable de rentabilité économique vérifiable pour les pays ouest africains. 

Fait à Niamey le 5 Octobre 2006
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